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Et s'il me plaît d'être battu
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L'alliance en tre  les verts et les cyclis
tes qu i est à l 'o rig ine  d u  ré fé ren d u m  
«contre des cam ions p lu s  larges» ris
que  b ien  d e  faciliter la tâche de  ceux 
q u i s o u h a i te n t  d e s  c a m io n s  p lu s  
lourds.
Et que  l 'on  soit p o u r  o u  contre  cet 
a lig n em en t d e  la la rg eu r au to risée  
d es  v é h ic u le s  s u r  les n o rm e s  d u  
t ra n sp o rt com biné  avec pa le ttes  et 
c o n te n e u rs ,  le ré fé re n d u m  q u i le 
com bat est d 'u n e  rare  m aladresse; les 
p re m ie rs  a rg u m e n ts  e n v o y é s  au x  
m éd ias  au  d éb u t d u  m ois son t là p o u r 
le confirm er.
Il y  a u n e  certaine m alhonnête té  à af
firm er que  ces 20 cen tim ètres sont la 
p o rte  o u v erte  à des véhicules p lus  
gros et p lu s  longs. D 'u n e  p a r t parce 
q u e  cette  n o rm alisa tio n  est tech n i
q u e m e n t  ju s tif ié e  e t d 'a u t r e  p a r t  
p arce  que  le Conseil fédéral a défen 
d u  la lim ite de po id s  de  28 tonnes 
avec u n e  belle constance. Et d u ra n t  le 
d éb a t aux C ham bres fédérales, p e r 
s o n n e  n 'a  d é p o s é  d 'a m e n d e m e n t  
p o u r  faire sau te r cette norm e, sachant 
b ien  la m an œ u v re  vouée  à u n  échec 
d ev an t le peuple .
M ais voilà m a in ten an t que  le C om ité 
contre  des cam ions p lus  larges v ien t 
p lacer le com bat su r ce terrain . «Il est 
en effet probable, no u s  dit-il, qu'une fois 
les 2.50 m acceptés, il ne serait plus possi
ble d'empêcher une “harm onisation" 
complète (44 tonnes et traßc de nuit).» 
A lors que  la m odification  de  la lar
g eu r au to risée  serait passée in aper
çue englobée d an s  la révision d e  la 
Loi su r  la circulation  routière , et que  
p erso n n e  n 'a u ra it  p u  s 'y  référer p o u r  
r é c la m e r  d 'a u t r e s  c h a n g e m e n ts ,  
l'AST et les cyclistes se rven t su r  u n  
p la teau  aux  rou tie rs  les verges p o u r  
se faire battre. C ar en  cas d 'accep ta 
tion  de  la nouvelle  n o rm e  en vo ta 
tion, ceux-ci au ro n t beau  jeu d e  se 
ré c la m e r  d e  l 'a v is  p o p u la ire ,  q u i 
po rte  désorm ais aussi im plicitem ent, 
ce sont les Verts qu i le d isent, su r  le 
po ids  m axim al autorisé.
D 'o ù  v ien t pareille  m aladresse?  La 
réponse  do it ê tre cherchée d an s  un e  
réaction  ép iderm ique  de  certains soi- 
d isan t stratèges, p rinc ipalem ent alé
m an iques —  l'opposition  des sections

ro m an d es  de  l'AST à ce ré fé ren d u m  
est là p o u r  en  tém oigner —  refusan t 
tou te  concession faite à la partie  a d 
verse. C ette  a ttitu d e  se renforce p a r 
m i les associations souven t an im atri
ces d e  ré fé ren d u m s et d 'in it ia tiv es  
popu la ires  au  fu r et à m esu re  que  
s 'ap p ro ch e  u n e  form e d e  partic ipa 
tion d e  la Suisse à l'E u rope  co m m u 
nautaire . «N ous vou lons ê tre p u rs  et 
p ropres»  sem blen t d ire  ces associa
tions et partis , qu itte  à l 'ê tre  seuls. 
C 'est oublier que  si nous som m es en 
avance concernan t la p ro tec tion  de  
l 'en v iro n n em en t, n o u s  avons b eau 
coup  à gagner à u n e  harm on isa tion  
d an s  d 'a u tre s  dom aines. C 'est oublier 
aussi que, g lobalem ent, u n e  réd u c 
tion  des ém issions po lluan tes de  2% 
d an s  tou te  la C o m m u n au té  p ro d u it 
d av a n ta g e  d 'e ffe ts  q u 'u n e  d im in u 
tion  de  50% en Suisse seulem ent. O r 
p o u r  influencer les décisions prises 
chez les D ouze, il fau t négocier. Et 
p o u r  négocier, il fau t ê tre p rê t à des 
co n cess io n s  d a n s  l 'id é e  q u e , to u s  
com ptes faits, le rap p ro ch em en t est 
souhaitable.
L 'a ttitu d e , a u jo u rd 'h u i, est inverse: 
elle consiste à bé to n n er tous les ac
qu is et à tap e r d u  po ing  su r la table 
chaque fois qu e  la partie  ad v erse  lève 
le pe tit doigt. V oyez le ré fé rendum  
contre  les 2.50 m  su r lequel le peu p le  
se p rononcera  en  septem bre; voyez 
les in itiatives «pour la p ro tec tion  des 
rég io n s  a lp in es  co n tre  le trafic  de  
transit»  et «Paysans et co n so m m a
teu rs  -  P o u r u n e  ag ricu ltu re  en  ac
cord  avec la natu re»  (au com ité de  
laquelle on trouve  d 'a illeu rs  quelques 
p ro -E urope conva incus...)  Tous ces 
textes défen d en t des in ten tions certes 
louab les , m ais  ils r isq u e n t so it d e  
créer des dom aines tabous p a r  res
pect d e  la volon té  p o p u la ire  en  cas de  
victoire, ren d an t difficile tou te  négo 
c iation  su r  la scène in te rna tiona le , 
soit de  d o n n e r u n e  légitim ité p o p u 
laire aux  a rg u m en ts  de  la d ro ite  éco
nom ique  m usclée en  cas d 'échec.
O r, d an s  u n  cas com m e d an s  l 'au tre , 
les forces d u  changem en t d e  ce pays 
seron t au  b o u t d u  com pte  les p e r 
dantes.

PI



Le retour des choix 
politiques
(jet) Douche froide pour les finances publiques genevoises: en quelques se
maines le contribuable apprend que les comptes 1989 présentent un déficit 
de 74 millions de francs (bénéfice escompté: 450'000 francs), que le budget 
1990 à peine adopté par le Grand Conseil ne dégagera pas un surplus de 3,2 
millions mais un solde négatif de près de 250 millions; quant aux premières 
estimations pour le budget 1991, elles laissent entrevoir un trou de 300 
millions (DP 996).

FINANCES PUBLIQUES GENEVOISES

Nos premières réflexions face à cette 
situation (DP 997: Où faire des écono
mies?) ont fait quelque bruit dans la 
république: grincements de dents chez 
certains de nos lecteurs et amis, notam
ment à propos de l ’exemple cité des 
centres de loisirs: satisfaction non dissi
mulée de quelques députés bourgeois, 
du nouveau responsable des finances 
cantonales et du parti libéral qui a publié 
dans son organe des extraits de cet 
«intéressant» article.
Aux seconds nous rappellerons que, 
majoritaires depuis plus d ’un demi-siè- 
cle au gouvernement comme au parle
ment, ils portent une part essentielle de 
responsabilité dans la situation actuelle. 
Inutile donc de brandir la fiction d ’une 
gauche démagogique et légère qui aurait 
gonflé les dépenses de l ’Etat de manière 
inconsidérée et d ’une droite raisonnable 
surgissant à propos pour sauver les fi
nances cantonales. Reconnaissons que 
tous, grisés par la croissance économi
que et ses effets sur les ressources publi
ques, avons cédé à l ’euphorie de la dé
pense, sans être toujours attentifs à la 
nécessité de ce train de vie et à l’effica
cité des interventions publiques.
Aux premiers nous concéderons que le 
style cavalier et synthétique de l ’article 
incriminé pouvait prêter à confusion. 
Précisons donc clairem ent q u ’il ne 
s ’agissait pas d ’une attaque en règle 
contre les centres de loisirs, institutions 
qui conservent toute leur importance 
dans le cadre de la politique de la jeu
nesse. Néanmoins les centres de loisirs, 
comme toutes les activités publiques ou 
soutenues par le budget de l ’Etat, doi
vent maintenant faire l ’objet d ’un exa
men minutieux afin de déterminer si les 
objectifs poursuivis sont toujours d ’ac
tualité et si les moyens affectés sont 
judicieusement utilisés. Face à cet exer

cice nécessaire, aucun domaine n ’est 
tabou.
En effet, et contrairement à ce qu’affir
ment les syndicats de la fonction publi
que, le maintien ou même l’accroisse
ment du budget ne garantit en rien la 
qualité des prestations publiques. A 
contrario des réductions budgétaires ne 
sont pas à tout coup synonymes de dé-

Impasse budgétaire
(y'd) Pas de fumée blanche sur la tour 
Baudet: le Conseil d’Etat n’est pas en
core parvenu à adopter le projet de bud
get 1991 qu’il doit adresser avant la fin 
de l’été au Grand Conseil. On navigue 
entre deux excédents de dépenses pos
sibles pour le budget de fonctionnement: 
139 ou 400 millions de francs.

Les deux chiffres sont inquiétants. 139 
millions, c ’est un montant de référence 
théorique, l ’impasse résultant des seules 
dépenses obligatoires: dépenses de per
sonnel, prestations sociales prévues par 
des lois et règlements. Aucun grain à 
moudre, donc, pour aucun service. Pour 
atteindre 400 millions d ’impasse, on 
ajoute à ces dépenses les besoins jugés 
indispensables par les départements: 
c ’est dire le montant qui résulterait 
d ’une absence de contraintes financiè
res...
Le Conseil d ’Etat semble vouloir pour
suivre benoîtement son conclave jus
qu’à l ’adoption d ’un projet de budget 
dont le déficit se situera sans doute entre 
200 et 300 millions. Comment? Lui seul 
le sait, on connaît le penchant du gou
vernement genevois pour l ’absolutisme. 
On pourrait toutefois imaginer une autre

gradation du service public. Passer au 
crible les dépenses, c ’est se donner la 
possibilité de couper les branches mor
tes et de rectifier le tir; d ’effectuer des 
choix politiques en fonction de priori
tés. C ’est donc favoriser la transparence 
et par là améliorer les conditions d ’un 
débat démocratique.
Pour l ’heure la gauche et les organisa
tions de fonctionnaires se tiennent sur la 
défensive. Il n ’est pas certain que cette 
stratégie se révèle payante. En effet un 
alourdissement de la charge fiscale ne 
paraît pas politiquement réalisable. Dès 
lors, il faudra bien élaguer et la gauche 
se doit d ’être présente dans une telle 
opération. Si elle persiste dans son atti
tude de vierge effarouchée, ces choix 
s'opéreront sans elle, et il y a fort à 
parier que nombre de rentes de situation 
et de privilèges indus subsisteront au 
détriment des besoins incompressibles 
des plus faibles, par exemple logements 
bon marché, aide aux personnes âgées et 
soins à domicile. ■

méthode: non pas la présentation, toute 
ficelée, d ’un projet à prendre ou à lais
ser par les députés, mais la mise sur pied 
de variantes fondées sur des scénarios, 
de manière à créer les conditions d ’un 
choix éclairé. Car c ’est l ’ensemble des 
éléments qui doit être pris en compte, 
dans une projection sur plusieurs an
nées, et non le seul déficit 91: types de 
revenus, objets des dépenses, charges de 
personnel, politique d ’amortissement. 
En faisant clairement la différence entre 
se serrer la ceinture une année ou deux, 
mais en pensant pouvoir reconstituer sa 
marge ultérieurement, et une démarche 
de rationalisation structurelle des dé
penses permettant soit de renoncer à 
certaines tâches soit de les effectuer à 
moindre coût.
Pourquoi ne pas engager une réflexion 
globale sur les charges de personnel en 
vue de maîtriser leur montant total tout 
en améliorant ce qui ne va pas? Grille 
des traitements et annuités, engagement 
effectué avec un traitement réduit qui 
nuit à la qualité du recrutement, politi
que de prime de fidélité anti-économi
que, indexation, rattrapage: voilà du 
pain sur la planche pour une négociation 
au terme de laquelle on pourrait fort



INFORMATION SOVIÉTIQUE

De la langue de bols au 
business talk
(yj) Jusqu’en juin dernier, l’Ambassade d’URSS distribuait généreusement 
deux à trois fois par semaine un Bulletin illisible: une machine stencil, 
d’avant les photocopieuses à sec et les petites offset de bureau, servait à 
imprimer des communiqués formulés dans cette drôle de langue, à la fois 
ouverte et cachée, si bien décrite par Françoise Thom (La langue de bois, 
Paris, Julliard, 1987).

Depuis quelques semaines, l ’Ambas
sade, sans doute consciente de ses pro
pres limites, a passé la main à sa proche 
voisine l ’Agence de presse Novosti 
(APN), qui diffuse désormais une volu
mineuse INFO, avec force annexes et 
livraisons spéciales bizarrement numé
rotées. La présentation et la traduction 
laissent encore fort à désirer, mais le 
contenu a de quoi étonner le lecteur le 
plus sceptique à l’égard de la nouvelle 
politique progressivement mise en place 
par Mikhail Gorbatchev et son équipe. 
Ainsi, la rubrique «URSS = temps de 
changements» offre moults portraits et 
reportages présentant les personnalités 
et mouvements de la nouvelle société. 
On y dénonce aussi les «survivants» et 
les résistances: l ’ingratitude de Boris 
Eltsine, les erreurs de Vadim Medvedev 
(responsable du travail idéologique 
dans le Parti), l ’antisémitisme des asso
ciations patriotiques du courant «Pa- 
miat» (mémoire), l ’obstination des mili
taires dans l ’affaire du radar géant en

bien retrouver une nouvelle grille com
prenant la revendication syndicale d ’un 
treizième mois, une prime au mérite, et 
une compensation du renchérissement 
maintenue, mais moins coûteuse et plus 
juste (par exemple pour le traitement ou 
la part du traitement inférieurs à 50'000 
francs exclusivement).
Ce qui est sûr, c ’est que l’Etat court à la 
déroute si ses charges fixes de personnel 
(+ 8,5%) continuent de progresser plus 
vite que le produit de l’impôt sur les 
personnes physiques (+ 6%). Et qu’il ne 
remplira pas convenablement son rôle 
dans la société s’il se place en situation 
d ’argent rare partout (c’est déprimant 
pour les services) au lieu d ’assainir vrai
ment la situation. ■

Ukraine —  dont la construction a été 
interrompue sous la pression des pou
voirs locaux, avec surveillance par des 
miliciens du coin du chantier déserté . 
Au chapitre économique, on retrouve la 
préoccupation, apparemment portée 
seulement par Gorbatchev et les «res- 
tructurateurs», de dérouiller les méca
nismes de la production et de la distribu
tion, de prévenir l ’extension du chô
mage, d ’augmenter l’efficacité des tech
nologies et méthodes, d ’intensifier la 
formation professionnelle — le tout en 
ouvrant les marchés, intérieur comme 
transfrontière. A noter les apologies, 
rendues sans doute trop catégoriques 
par une traduction manifestement résu
mée, de la propriété privée, de la libéra
lisation, de la flexibilité, de la rentabili
sation. Corrolaire obligé: le socialisme 
(sous-entendu: à la soviétique, c ’est-à- 
dire la centralisation extrême et anti
démocratique) est dénoncé comme un 
système inefficace dans son application 
aveuglément stricte (sous-entendu: par 
les idéologues du Gosplan et des 27 pre
miers congrès du PCUS). On ne peut 
évidemment faire que mieux.
La Suisse est évidemment présente dans 
les papiers fournis par la succursale ber
noise de l ’APN, aux pages sportives 
(régates de Lucerne par exemple) et sur
tout culturelles: le «mouvement bleu» 
espère davantage de contacts avec «un 
pays aussi fermé que la Suisse», où l’on 
ne peut entrer «que par des actions réel
les, en prouvant qu’on est un partenaire 
digne de confiance». Car c ’est bien le 
chapitre des échanges commerciaux qui 
intéresse le plus les Soviétiques, comme 
en témoigne l’abondante rubrique «pour 
les hommes d ’affaires»; à l ’intention 
desquels vient de s ’ouvrir à Moscou un 
«business-club» dans la bonne tradition 
britannique, avec tarif en livres sterling: 
200 à 400 pour l ’adhésion, et 400 à 1200

à titre de cotisation annuelle, selon l’im
portance de la personne ou de la firme 
étrangère inscrite au club.
Et comme pour mettre elle-même en 
pratique les nouveaux principes de 
l ’économie de marché, l ’APN offre dé
sormais, après une série de numéros 0, 
un abonnement à INFO. Les bénéficiai
res de ce service hebdomadaire de 
presse ont eu du 20 au 27 juillet pour se 
décider, et payer le cas échéant leur dû, 
selon un barême surprenant: 58 francs 
(par an?) pour les périodiques tirant à 
plus de 75'000 exemplaires; 48 francs 
pour les journaux de moindre impor
tance, ainsi que pour les universités, les 
centres de recherches et les ambassades; 
enfin, 38 francs pour la presse «canto
nale» et les revues spécialisées, ainsi 
que pour les bibliothèques, les archives, 
les instituts et les personnes privées.
Je paierai donc 38 francs. C ’est pas cher 
pour suivre un reflet «de l’intérieur» —  
et sans doute embelli —  du fantastique 
processus de mutation dans lequel se 
trouve engagée l’Union des républiques 
encore dites socialistes et soviétiques.

P.S. Impossible de résister à la tentation 
de citer la première et la dernière phra
ses du commentaire de Vladimir Simo
nov, chroniqueur politique de F APN, 
sur le passage éclair à Moscou de Man
fred W erner, secrétaire général de 
l ’OTAN: «Seule une visite des extra
terrestres eût été plus fantastique (...) 
L'apparition dans les rues de Moscou 
de la limousine noire de M.W. avec la 
rose des vents otanienne sur le fanion a 
démontré combien nous avons progres
sé de l’Europe désunie vers l’Europe 
qui sera notre maison commune.» m

EN BREF
A Münster, en Allemagne, les cyclis
tes fort nombreux terrorisent les pié
tons à ce que prétend un journal d ’au
tomobilistes probablement jaloux.

Iwan Rickenbacher, secrétaire géné
ral du PDC suisse, a prononcé une 
diatribe contre le parti de la ville de 
Zurich à sa dernière assemblée des 
délégués. Il a osé dire que s ’il était un 
simple électeur il hésiterait à voter 
pour un parti marqué par de telles 
divisions entre les différentes tendan
ces qui se manifestent publiquement.



VACANCES

La visite aux voisins
(,ag) La Suisse, parce que pays alpin et 
préalpin, était géographiquement pré
destinée à l’affirmation de ses particula
rismes. Les rivières sectionnent étroit et 
les variations d ’altitude font passer très 
vite, mais en kilomètres effort, de la 
vigne aux alpages. Nulle part, des con
trastes aussi vifs sur d ’aussi courtes dis
tances.
La France bénéficie de plus de recul 
géologique avec ses socles hercyniens 
et de plus d ’espace pour le quadrillage 
de ses fleuves. Donc pays de la diversi
té, mais à plus grande échelle que l’hel
vétique. La France vante l’inventivité 
de ses fromagers, mais tous les TGV 
mènent à Paris.
C ’est le voisin, proche et différent. La 
visite, toujours amicale, critique et ré
ceptive.

Dole et Poitiers

Pendant longtemps, j ’ai puisé une con
viction fédéraliste en m ’arrêtant à Dole, 
dont le clocher de la cathédrale est un 
bel exemple d ’architecture non seule
ment monumentale, mais sculpturale. 
Ville morte depuis la conquête de la 
Franche-Comté par Louis XIV. Souvent 
le processus stérilisant était au second 
degré. La centralisation déclassait la 
ville au profit d ’une autre capitale régio
nale: Besançon contre Dole, mais le 
nouveau centre, après avoir épuisé les 
forces de son voisin, stagnait à son tour. 
L ’évidence actuelle, c ’est la réanima
tion de la vie régionale autour de pôles 
urbains. L ’aménagement en est souvent 
anarchique, mêlant le périphérique aux 
grands commerces, aux Novotels, aux 
industries, aux parcs d ’attraction, aux 
Futuroscopes comme à Poitiers, le tout 
dans une surenchère de panneaux publi
citaires et un entrelacs de voies de dé- 
vestiture et de giratoires, carrousels à 
voitures; pourtant quelque chose de la 
vie passe dans ces far-west commer
ciaux, certes fous-y-tout à ne pas imiter, 
mais, avouons-le, moins ennuyeux que 
Spreitenbach ou une ville neuve sué
doise.

Les quais de la Rochelle

Un magistrat lausannois avait tenté de 
m ’expliquer que la Ville devait dépen

ser 21 millions pour aménager la cou
verture du parking projeté à Ouchy. 
J ’imaginais en effet que le concession
naire pouvait avoir comme obligation 
de son cahier des charges de remettre les 
lieux en l ’état. On m ’expliqua que si 
l ’on soustrayait les travaux, voirie, ser
vices industriels, il ne restait «que» 7 
millions pour la décoration de la sur
face, dont par exemple deux kiosques 
permanents à 300'000 francs pièce, du 
mobilier urbain, une inévitable fontaine, 
c ’est-à-dire le kitsch moderne.
La municipalité de Lausanne va, paraît- 
il, se rendre à Barcelone voir comment 
on bouleverse avec ces amuse-gueule 
les quais, ceux du vieux port, dont la 
simplicité animée par des restaux popu
laires, des bars, donnant sur le bassin ne 
fait plus assez BCBG olympique. Que la 
ville de Lausanne prenne plutôt exem
ple sur La Rochelle! Certes ce port est 
un des plus beaux de l ’Atlantique. Mais 
les bistrots donnent sur les quais sans 
obstacle, si ce n ’est celui d ’une voie à 
circulation très fortement modérée. Se
lon les circonstances les marchands ins
tallent leur comptoir sur les quais: la 
nuit venue, ils produisent eux-mêmes 
leur électricité avec de petits généra
teurs bruyants. Le lendemain, les quais 
sont libérés et ne parlent que leur lan
gage naturel, celui de la beauté du site.

La place de Monpazier

La création d ’une ville neuve ou d'un 
quartier neuf est la difficulté extrême. 
Ainsi Rochefort avec ses rues orthogo
nales trop larges distend son tissu urbain 
que n ’anime plus sa vocation de forte
resse maritime.
En revanche, les bastides du sud-est of
frent sur un modèle type une variété 
exceptionnelle d ’intimité urbaine. Marx 
Lé vi, qui ne cesse de réfléchir sur l ’ur
banisme et concrètement à propos de 
son projet Flon 90, m ’en avait parlé. A 
Monpazier, où les arcades cernent la 
place centrale, chaque côté étant prolon
gé par une rue principale donnant sur 
une des tours d ’accès à la ville, ce qui 
frapppe, c ’est l ’unité de l’ensemble, la 
justesse des proportions avant que le 
regard s ’arrête sur un objet architectural 
de qualité ou une maladresse d ’un autre 
style.

Aujourd’hui, la rareté des grandes zones 
à modeler fait que l ’architecture épuise 
ses nerfs dans la recherche d ’une origi
nalité formelle et d ’un esthétisme exa
cerbé portant sur un seul objet vedette, 
alors que la qualité de l ’urbanisme réus
si est de privilégier l ’ensemble dans une 
harmonie qui n ’est pas glacée, comme 
certaines places classiques, mais vi
vante, lieu de rencontre central.
S ’il était permis de s’exprimer par for
mule, on dirait que l ’architecture s ’af
firme dans l’orgueil, mais que l’urba
nisme s’impose dans l ’humilité qui fait 
passer la convivialité avant l ’affirma
tion du pouvoir et du prestige.

L’agriculture

Depuis longtemps passer la frontière, 
c ’est retrouver le plaisir des haies, des 
boccages, des rivières libres.
Mais ce qui frappe dans toute la région 
agricolement riche du centre, c ’est l ’im
portance des terres laissées en pâture et 
la faible charge en troupeaux. Certes, il 
y a d ’autres régions plus intensives où 
alternent inlassablement maïs, tourne
sol, blé, mais l ’ensemble donne l ’image 
d ’une exploitation douce.
Alors qu’on lisait le paysage français 
poétiquement, l ’Europe nous le fait voir 
économiquement aussi par comparaison 
avec nos cultures «artificielles». Pas be
soin de l ’OCDE, pour comprendre que 
la différence est trop forte pour être 
maintenue durablement à ce niveau-là.

Circulation

La Suisse avait de l ’avance dans la con
ception de ses zones piétonnes. Elle 
n ’est plus évidente. Genève par exem
ple est aujourd’hui en retard sur la majo
rité des villes françaises. La nécessité de 
penser simultanément zones piétonnes, 
transports publics, déviation du trafic 
est évidente. Bordeaux, un exemple à ne 
pas suivre. Le transit intense le long des 
quais n ’est pas dévié; les transports 
publics sont quasi inexistants et les rues 
piétonnes ouvertes au trafic, au pas, le 
soir, pour qui cherche à se parquer près 
d ’un bistrot. Résultat: une ville hostile, 
malgré la beauté et l ’unité de ses im
meubles XVIIP.
Presque toutes les villes où la circula
tion est maîtrisée disposent d ’une cein
ture éliminant tout trafic au centre et 
d ’une batterie de parkings alimentant 
directement une très large zone pié-



RECETTES FISCALES

Statistiques à l'appui
(pi) La statistique est une science merveilleuse: elle permet par exemple de 
se faire une idée de la situation de différentes régions à partir de données 
concrètes et vérifiées; du solide. Mais c’est aussi un exercice partiel et 
souvent partial: les chiffres ne parviennent que rarement à refléter une 
réalité. La moyenne a tendance à gommer les situations extrêmes, qui peu
vent être nombreuses. C’est conscient de ces limites que nous entamons une 
réflexion sur les déséquilibres régionaux vaudois à partir de l’aide-mémoire 
statistique Une image en chiffres du canton de Vaud 1990, publié par l’Office 
vaudois pour le développement du commerce et de l’industrie.

Nous avons en l’occurrence étudié les 
recettes fiscales de chaque district rap
portées à leur nombre d ’habitants. Il en 
ressort une disparité du simple au dou
ble concernant le revenu de l'impôt des 
personnes physiques; cela signifie que, 
en moyenne, un habitant du district de 
Nyon paie deux fois plus d ’impôt, à 
cause d ’un revenu plus élevé, qu’un 
habitant du district de Moudon. (On ne 
peut toutefois en déduire que le revenu 
des Moudonnois équivaut à la moitié de 
celui des Nyonnais, la progression de 
l’impôt mettant davantage à contribu
tion les salaires du haut de l’échelle.) La 
même disparité se retrouve si l ’on tient 
compte également de l ’impôt sur les 
personnes morales. A Moudon, les re
cettes fiscales totales par habitant (im
pôts cantonaux sur le revenu et la for
tune des personnes physiques, et sur le 
capital et le bénéfice des personnes mo
rales) se montent à 1603 francs; elles 
sont de 3351 francs à Nyon. En fait, les 
dix-neuf districts vaudois peuvent être 
classés en deux grands groupes: ils sont 
douze dont le revenu fiscal par habitant 
est compris entre 1603 et 2137 francs; 
principal point commun: aucun de ces 
districts ne touche le lac. Ils compren-

tonne. Une mesure simple pour modérer 
la vitesse du trafic dans la traversée des 
localités: annoncer 150 m ètres à 
l ’avance la limite de vitesse. A imiter en 
Suisse.

Et retour

La décentralisation française est l ’ex
pression d ’un dynamisme régional évi
dent. Comme une leçon! Si Dole se ré
veille, ce n ’est pas l’heure de s ’endor
mir en deçà. ■

nent moins du tiers de la population 
vaudoise. Le second groupe est consti
tué des sept districts restant qui tous, à 
l ’exception d ’Aubonne qui n ’en est 
pourtant pas loin, ont les pieds dans le 
Léman. Y habitent un peu plus de deux 
Vaudois sur trois et le revenu fiscal par 
personne s ’y situe entre 2506 et 3351 
francs.

Les limites à l'inégalité

Se trouve donc confirmée l’image d ’une 
Riviera dorée et d ’un arrière-pays 
moins favorisé, financièrement parlant 
s ’entend. Si l ’étude est trop partielle 
pour en tirer des conclusions plus fines, 
l’étude du taux d'imposition communal 
est également intéressante. Comme on 
dispose potentiellement à Nyon de deux 
fois plus d'argent qu’à Château-d'Oex 
pour adm inistrer un même nombre 
d ’habitants, les communes peuvent se 
montrer moins gourmandes sur les 
bords du Léman que dans l ’arrière-pays. 
Résultat: c ’est dans les districts lémani- 
ques que l'on trouve les taux d ’imposi
tion les plus bas (au minimum 40 centi
mes par franc versé à l’Etat) et dans 
l’arrière-pays que la fiscalité commu
nale est la plus élevée (jusqu’à 1.6 fois 
la somme due à l’Etat). L ’étendue de 
cette fourchette n ’échappe évidemment 
pas aux gros contribuables qui peuvent 
voir les sommes prélevées par le fisc 
varier considérablement suivant qu’ils 
élisent domicile à Mies ou à La Rogi- 
vue. Ainsi, les disparités s ’en trouvent 
renforcées: les personnes aisées, en ha
bitant plutôt dans les communes à faible 
taux d ’imposition, assurent des rentrées 
fiscales en conséquence, alors que les 
gagne-petit sont tenus à l’écart de ces 
zones à cause du prix du sol qui y est 
généralement plus élevé.

Cette liberté des communes de fixer leur 
taux d ’imposition revient, dans les faits, 
à compenser partiellement la progres
sion de l’impôt. Pour prendre deux cas 
extrêmes, une personne ayant un revenu 
annuel de 300'000 francs par année et 
habitant Mies ou Arzier ne paiera pas 
plus d ’impôts (communaux et canto
naux additionnés) que celui qui déclare 
150'000 francs et qui habite La Rogi- 
vue.
Il existe plusieurs possibilités de modi
fier ce système, en limitant l ’autonomie 
communale dans ce domaine, comme 
c ’est notamment le cas en Valais où le 
taux communal doit se situer dans une 
fourchette de 1 à 1.5. Mais le fonction
naire cantonal chargé de ce dossier re
lève que les communes jouent alors sur 
la para-fiscalité: les plus riches ne prélè
vent pas de taxes affectées (ordures, 
épuration, etc) alors que les moins favo
risées les multiplient. D ’une manière 
générale, les communes romandes dis
posen t d ’une grande m arge de 
manœuvre: les cantons les plus restric
tifs sont, à part le Valais, le Jura qui 
connaît une limite supérieure fixée à un 
taux d ’environ 1.3, et Fribourg dont le 
taux communal doit se situer entre 30 
centimes et 1 franc, avec possibilité de 
monter jusqu’à 1.25 avec l’accord du 
Conseil d ’Etat. Neuchâtel impose une 
limite dans le pourcentage du revenu 
q u ’une commune peut s ’approprier 
(13%). A Genève enfin, aucune limite 
légale n ’est fixée, mais, dans les faits, il 
n ’y a que peu de disparité entre les 
communes puisque le taux d'imposition 
se situe entre 30 et 50.5 centimes par 
franc versé à l'Etat.
On pourrait imaginer, pour le canton de 
Vaud et afin de diminuer les disparités 
régionales, l ’introduction d ’une four
chette dans un rapport de 1 à 2 par 
exemple. Et les communes qui dégage
raient un bénéfice à cause d ’un taux 
minimum trop élevé pourraient alimen
ter un fonds de compensation dont pro
fiteraient celles qui rencontreraient des 
difficultés financières à cause de la li
mite supérieure. Si la chose est théori
quement possible, elle semble pourtant 
difficile à réaliser dans la mesure où, 
comme on l’a vu, les personnes qui bé
néficient de la situation actuelle sont 
plus nombreuses que celles qui sont 
désavantagées... Et les communes ri
ches préféreront multiplier les dépenses 
somptuaires plutôt que d ’alimenter un 
fonds de solidarité. ■



LE CARNET DE JEANLOUIS CORNUZ

Littérature italienne
Vous ouvrez un hebdomadaire: un pre
mier personnage, les bras grands ou
verts, comme pour embrasser son inter
locuteur; un second, l ’index pointant 
vers le ciel; un troisième agitant frénéti
quement les deux mains —  point n ’est 
besoin de lire les textes, ni même le titre 
de l’hebdo: vous êtes en Italie!
Vous tenez dans les mains un livre paru 
aux Editions ZOE —  des nouvelles —  
vous l ’ouvrez, la première nouvelle 
parle d ’un oncle; plus loin, un autre 
oncle donne à son neveu une «vieille 
veste Prince de Galles». Et puis il y a la 
tante Maria, qui vient d ’être opérée. Et 
l ’oncle Ulisse, et la grand-maman Gio
vanna, et la tante Domenica, la doyenne 
du village, la seule à pouvoir expliquer 
les vieilles légendes, ou plutôt ce qu’il y 
a de vrai dans les vieilles légendes, et 
qu’on enterre... Non! Voilà que je me 
trompe: c ’est dans le roman de Plinio 
Martini, paru à l ’Aire (1987) qu’on cé
lèbre un Requiem pour Tante Domeni
ca, c ’est même le titre du roman. Ici, il 
s’agit d ’une autre Domenica, qui croit 
vivre entourée d ’esprits, lesquels se sont 
ra ssem b lés  «après le C oncile  de 
Trente» et je vous parle des nouvelles de 
Claudio Nembrini, Le Secret de San 
Carpoforo, traduites par Yvette Z ’Grag- 
gen —  excellemment —  tandis que le 
roman de Martini a été traduit par Chris
tian Viredaz, non moins excellemment. 
D ’ailleurs, peu importe! Peu importe le 
nom des auteurs, et que ce soit un roman 
ou des nouvelles: quelques pages lues, 
peut-être même le titre seulement —  et 
vous savez que vous êtes en Italie, je 
veux dire: au Tessin, avec des histoires 
de tantes, d ’oncles, de cousins, de pa
rents, et une certaine chaleur vitale, qui 
fait que même le malheur n ’a pas la 
couleur de suie et de rouille qu’il a sous 
d ’autres cieux.
Car du malheur, il y en a, et même, il 
détruit le héros du roman de Martini, 
Requiem pour... et le fait passer à côté 
de la vie: «Le noyau narratif du roman 
(...) raconte le premier amour, frais et 
sensuel, de deux adolescents, implaca
blement interrompu par l ’étroitesse 
morale du milieu...» Mais l ’acte d ’accu
sation ne s ’en tient pas là: alors que les 
prédicateurs et les fidèles demandent à 
Dieu d ’ôter le péché du monde, l ’ado
lescent de naguère, qui est devenu un

homme mûr prie de son côté: «Agneau 
de Dieu (...), ôte ceci du monde, si Tu le 
peux: les prêtres couillons et ceux qui 
sont retors, les colonels toujours prêts à 
rétablir l’ordre par la force, les gouver
nants manifestes et occultes qui mettent 
en mouvement tortures et exécutions, 
les cardinaux qui s ’asseoient à leur ta
ble rouges de pourpre avant que de 
honte. Supprime les chefs d’Etat et de 
gouvernement qui, entre une nuit passée 
avec une courtisane de luxe et l’autre à 
discuter avec leurs collègues du conseil 
d ’administration d ’une société ano
nyme, trouvent le temps de composer 
des discours où Ton nom est arrangé 
dans un attentif équilibre de mots afin

Devoir de vacances
(jd) Comme chaque été, nous sélection
nons quelques informations pour nos 
lectrices et lecteurs partis en vacances ou 
que la canicule a rendu plus distants de 
l ’actualité. Bien entendu sans prétention 
à l ’exhaustivité et sans aucun ordre 
d ’importance.
Début juillet. Selon un récent sondage 
Univox, les Suisses se sentent de ma
nière générale libres et indépendants. 
Mais ce sentiment varie fortement selon 
le type de liberté en jeu. Si 67% des 
personnes interrogées déclarent bénéfi
cier de la liberté religieuse et une légère 
majorité reconnaît l ’existence de la li
berté d ’établissement, du libre choix 
professionnel, de la liberté culturelle et 
de la liberté d ’opinion, seuls 42% se 
sentent libres en matière politique et 
26% dans le domaine économique. A 
noter que tous les pourcentages sont en 
nette baisse par rapport au sondage de 
1988.
7 juillet. Publier les extraits d ’un rapport 
parlementaire d ’enquête est licite, selon 
le Tribunal cantonal de Bâle-Campagne. 
Le Tribunal fédéral en a décidé autre
ment, confirmant ainsi la jurisprudence 
restrictive: les journalistes sont donc 
conviés à restreindre leur curiosité et à 
relater fidèlement les déclarations offi
cielles.
12 juillet. La voiture légère, propre et 
bon marché annoncée par Nicolas 
Hayek, patron de la SMH, sera très pro-

que les injustices demeurent pour les 
maintenir en selle...» (pp. 133-134). 
Plinio Martini est mort à Cavergno, où il 
avait passé toute sa vie, en 1979.
Quant à Claudio Nembrini, né en 1941, 
il évoque les figures de sa jeunesse - 
l ’oncle cheminot, ses parents, la guerre, 
mais aussi Hugo Koblet! Et l ’on sait que 
le calcio, le giro, jouent un rôle de pre
mier plan en pays de langue italienne! 
Hélas... «Claudio Nembrini nous resti
tue tout un monde et ses valeurs aujour
d ’hui transformés par T industrialisa
tion croissante.»
Martini, Nembrini, mais aussi les deux 
Orelli, le très cher Alberto Nessi —  tous 
ceux-là et quelques autres, pour une 
Suisse italienne qui est le quart de la 
Suisse romande... A quand un «Max et 
Moritz» pour nous parler de la misère 
intellectuelle du Tessin ? ■

bablement électrique. En effet, la SMH 
vient de conclure un contrat d ’exclusivi
té avec l ’Ecole d ’ingénieurs de Bienne, 
portant sur la traction électrique.
13 juillet. Au cours du premier semestre 
de 1990, l ’Union des centrales suisses 
d ’électricité a dépensé 3,5 millions de 
francs pour la campagne d ’information 
en vue des votations fédérales de cet 
automne.
13 juillet. C ’est ce vendredi 13, date 
fétiche de tous les superstitieux, qu’a 
choisi le Tribunal fédéral pour débouter 
une voyante bernoise qui se plaignait 
d ’un refus de patente de la part des auto
rités de la ville fédérale.
14 juillet. 90% de la population helvéti
que disposent d ’une place dans un abri 
de la protection civile, mais 85% seule
ment sont atteignables par le système 
d ’alarme actuel. Dans la maison de la 
protection civile, il y a plus d ’élus que 
d ’appelés.
19 juillet. Infatigable en cette période 
d ’été, le Tribunal fédéral a décidé que le 
tabac n ’est pas une drogue. Ainsi le 
fumeur invétéré, malade, ne pourra pas 
se voir exclure de la protection d ’une 
assurance pour usage manifestement 
abusif de médicaments ou de drogues. 
21 juillet. Le délégué spécial au traite
ment des fiches a retrouvé ses deux ad
joints. Les précédents l’avaient quitté, 
fâchés de sa politique d ’information. Par 
ailleurs le délégué s ’est entouré de trois 
professeurs de droit afin de préparer — 
déjà— la révision de l’ordonnance sur la 
protection de l ’Etat. Le moulin tourne. ■



N os gouvernem ents, C onseil fédé
ral, Conseils d 'E ta t, p ren n en t leurs 
décisions collégialem ent. Q uel que 
soit le résu lta t d u  vote, il est celui d u  
collège et les m inorita ires do iven t 
s 'y  conform er. D ans le cadre de  leur 
activité officielle, ils d o iven t y  a d a p 
ter leu r position . Il n 'e s t  pas exclu 
q u 'u n  m agistra t soit am ené à exécu
ter u n e  décision à laquelle  il s 'est 
opposé. En refusan t de  défen d re  la 
position  d u  Conseil fédéral au  sujet 
d e  l 'in te rru p tio n  de  grossesse, M. 
Furg ler n 'a v a it  pas  respecté la règle. 
Il ap p a ra ît que  l 'o n  do n n e  à l 'id ée  de 
collégialité u n  sens p lu s  large. Il ne 
s 'a g ira i t  p lu s , p o u r  les m em b res  
d 'u n  g ouvernem en t, de  se p lier aux 
décisions p rises, m ais  d 'ê tre  con 
tra in ts  d 'y  adhérer, de  changer leur 
avis. Ils ne p o u rra ien t de  ce fait p lus  
faire connaître  leu r position  p e rso n 
nelle.

La libre expression et...

D ans la m esu re  où  il s 'ag it d 'in te r 
d ire  a u  m e m b re  d 'u n  co llège de  
d o n n e r  des détails su r u n  débat, de  
révéler l 'o p in io n  d e  ses collègues, 
de  décrire  les détails d 'u n  dossier à 
l 'o c c a s io n  d 'u n e  n o m in a t io n ,  la 
question  est v ite  réglée: cela ne re 
lève p as  de  la collégialité, m ais d u  
secret de  fonction. M ais cela signi- 
fie-t-il que  le m em bre  d 'u n  go u v er
n em en t soit d an s  l'im possib ilité  de 
faire connaître  son  avis à l'occasion 
d 'u n e  décision? En p ra tique , cela se 
p ro d u it  souven t, sans qu e  l'ém o tion  
so it b ie n  c o n s id é ra b le . M. C elio  
avait fait savoir q u 'il  n 'é ta it  pas tel
lem ent pro-C orsair (le F-18 d e  l 'ép o 
que). Il est a rr iv é  aux  conseillers 
d 'E ta t genevois de  s 'ex p rim er très 
librem ent. A la fin d u  m ois d e  juin 
1990, M. Rim az, conseiller d 'E ta t fri- 
bourgeois a fait connaître  son o p p o 
sition à u n e  décision d u  go u v ern e 
m en t d o n t  il est m em b re  p a r  la 
quelle u n e  des nom breuses  affaires 
im m obilières u n  p eu  g lauques d e  ce 
can ton  bénéficiait d 'u n  en te rrem en t 
de  p rem ière  classe (en l'espèce, celle 
de  D om didier).

Il y  au ra it de  l'hypocrisie  à tirer d u  
p rincipe  de  la collégialité l 'in terd ic 
tion  to tale p o u r  les m em bres d 'u n  
exécutif d e  faire état de  leu r opinion. 
P lusieurs ra isons p la iden t en  faveur 
d 'u n e  p lu s  g ra n d e  o u v ertu re . O n  
connaît, g lobalem ent, les op in ions 
des élus. Elles ont, p o u r  un e  p a rt 
q ue  je souhaite , u to p iq u em en t, im 
po rtan te , été les causes de  leu r élec
tion. Et pu is , souven t, av an t que  les 
décisions soient prises, les intéressés 
s 'exprim ent. M. Felber et M. Dela- 
m u ra z  o n t so u v e n t, très so u v e n t 
p a r lé  p u b liq u e m e n t d e  l 'E u ro p e . 
C om m e il n 'e s t p as  possib le de  d é 
te rm iner avec u n  m in im u m  d e  sû re 
té ce q u 'e s t la position  d u  collège (ni 
pou r, ni contre, b ien  au  contraire), 
on écoute ses m em bres. O n  ne  com 
p re n d  guère  m ieux, m ais on  a une  
v ague  im pression  que  l 'u n  est un  
p e u  p lu s  p o u r  que  con tre  et que  
l 'a u tre  est u n  p eu  p lus  p o u r  o u  un  
p eu  p lu s  contre  selon les c irconstan 
ces et l 'au d ito ire  auque l il s 'adresse. 
Les juges féd é rau x  ex p o sen t leu r 
o p in io n , p u b liq u e m e n t, a v a n t  de  
p re n d re  à u n e  m ajorité connue leurs 
décisions. Il n 'e n  ré su lte  pas  u n e  
p e rte  de  légitim ité  des jugem en ts  
q u 'ils  renden t. A u  contraire. O n  sait 
com m ent le ra isonnem en t a été fait, 
on en  m esu re  m ieux  les difficultés et 
on se convainc peut-être , m êm e p e r 
dan t, que  le travail a été fait avec 
sérieux.

le respect de 
ses engagements

En exagéran t les ob ligations tirées 
d u  p rinc ipe  de  la collégialité, on  ris
que  de  su b stituer à celui-ci u n e  obli
gation  de  com plicité. Il est d an g e 
reux  de  confondre  en tre  u n e  d iscré 
tion ra isonnable  et la loi d u  silence 
(l'om ertà , en  traduc tion  libre). P ou r 
l 'o b s e rv a te u r ,  l ' im p re s s io n  p e u t  
exister que  la collégialité p rise  d ans 
le sens q u 'o n  lu i d o n n e  souven t est 
invoquée  p o u r  cacher certaines p ra 
tiques p eu  recom m andables. Si u n  
m em bre  d u  Conseil exécutif bernois 
avait, avan t M. H afner, fait connaî

tre  son  op in ion  d an s  l'affaire  des 
caisses noires, aurait-il violé le p r in 
cipe d e  la collégialité? M. R im az, à 
F ribou rg , en  m e tta n t en  cause  la 
m an ière  d o n t le dossier d e  D om di
d ie r a été tra ité  p a r  le C onseil d 'E ta t, 
a-t-il violé ce principe  (étant en ten 
d u  qu e  les do cu m en ts  p rinc ipaux  
son t la rgem en t connus d an s  le p u 
blic)? C om m e conseiller d 'E ta t, il 
devra , s 'il y  a lieu, concourir à l 'a p 
plication  d e  la décision. Il n 'a  jam ais 
d it q u 'il  ne  le ferait pas. Il a do n n é  
son avis. En se taisant, il au ra it a d 
m is le systèm e selon lequel, au  lieu 
d 'a n a ly s e r  les  sc a n d a le s ,  o n  les 
é touffe . D ifficile , m o ra le m e n t, et 
p o u r  q u e lq u 'u n  qui s 'é ta it engagé, 
d an s  la cam pagne  qu i en  a fait u n  
conseiller d 'E ta t, à ne pas se p rê te r  à 
certaines m œ u rs  discutables. Il y  a 
ainsi des cas où  ce que  certains ap 
pellen t la collégialité n 'e s t  q u e  l 'in 
te rd ic tion  p o u r  l 'é lu  d e  respecter ses 
engagem ents et su rto u t, les citoyens 
qui lui on t fait confiance.

Ph ilippe  Bois

L'invité de DP s'exprime librement dans 
cette tribune. Philippe Bois est profes
seur de droit aux Universités de Neu
châtel et Genève. Les sous-titres sont de 
la rédaction.
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ENTREPRISES

Les limites du budget
(jg) Tous ceux qui ont une responsabili
té quelconque dans une administration 
ou une entreprise ont vécu la même 
expérience . V ous avez une idée 
brillante, un nouveau projet, ou devez 
vous adapter à un changement dans vo
tre environnement; vous en parlez à vos 
collègues, qui trouvent vos idées excel
lentes, vous préparez une note pour vo
tre patron avec une estimation des coûts 
et c ’est alors que la sentence tombe, 
implacable: «J’aime cette idée, mais ce 
n ’est pas dans le budget.» Avec, si vous 
êtes dans l ’administration, quelques 
considérations sur les huit mois de pro
cédures politiques et administratives qui 
seront nécessaires pour débloquer les 
fonds.
Comme le dit un récent article consacré 
à ce thème par le magazine Fortune, un 
budget perm et d ’exercer une su r
veillance quasi policière sur les frais de 
personnel et les coûts; mais il ne permet 
pas de mesurer d ’autres effets comme 
les prestations offertes, la qualité du ser
vice ou la rapidité d ’adaptation au chan
gement, sans parler de l ’adéquation 
réelle des dépenses au but poursuivi. 
Après tout, ce n ’est pas parce qu’un 
budget n ’a pas été dépassé qu’il a été 
bien dépensé.

Prévoir 
l'inattendu

Le respect des chiffres finit par devenir 
une obsession chez de nombreux ca
dres. On connaît bien le problème des 
sommes qu’il faut à tout prix dépenser 
avant le 31 décembre, car on ne peut les 
reporter sur l ’année suivante; ou à l ’in
verse celui des budgets épuisés en octo
bre qui obligent à des acrobaties pour 
tenir jusqu’à la fin de l ’année. Bref, on 
fait n ’importe quoi, mais il faut rester 
dans les chiffres prévus. En fait, les 
budgets sont généralement bâtis sur une 
extrapolation des tendances quantitati
ves de l ’année précédente. Or, la fonc
tion principale d ’un responsable con
siste à s’occuper de l’inattendu, de ce 
qui peut changer, et non de ce qui conti
nue comme avant.
Il faut donc essayer de contrôler et de 
mesurer une activité en utilisant des cri
tères qualitatifs et quantitatifs différents 
et en faisant de ces critères l’objectif

principal. Par exemple, dans le cas de la 
politique du personnel, l ’objectif serait 
la diminution du taux de rotation des 
employés, sans fixation d ’une alloca
tion budgétaire précise.
Un des aspects les plus singuliers des ré
flexions actuelles sur la mesure d ’une 
activité est le retour de la notion de plan. 
Si nous avons bien lu l’article de For
tune, il est question de «five year plan
ning», en français plan quinquennal! 
Mais l’idée sous-jacente est qu’il est 
absurde, par exemple, de programmer 
des réductions de coût dans un budget 
annuel, alors que les vraies économies 
impliquent souvent de commencer par 
des investissements et ne peuvent être 
sensibles qu’à moyen terme, d ’où la 
nécessité d ’un plan.

Enveloppe 
à disposition

Les législatifs commencent à utiliser la 
méthode de l ’enveloppe budgétaire, au
trement dit de l’allocation globale attri
buée à un secteur d ’activité. Des méca
nismes semblables sont mis en place 
dans les entreprises où l ’on regroupe 
toutes les activités, y compris les frais 
de personnel, en fonction des services 
rendus ou des marchés sur lesquels on 
traite. Les critères de mesure n ’étant 
plus le respect du budget, mais un en
semble composite où interviennent la 
productivité, l ’effort de formation ou 
des innovations expérimentées, les ré
sultats financiers deviennent un élément 
d ’appréciation parmi d ’autres.
Un système qui commence à être utilisé 
dans les entreprises les plus avancées 
est la mise à disposition de sommes 
importantes pour des innovations ou 
pour la réalisation d ’idées nouvelles. La 
firme 3M par exemple a créé le fonds 
NIGO, en français «opportunités inat
tendues», dans lequel un responsable 
peut puiser pour lancer quelque chose 
de nouveau, sans que l’on en attende des 
résultats immédiats.
Pourquoi les budgets de nos collectivi
tés publiques ne prévoiraient-ils pas une 
ligne du même genre, avec bien sûr un 
minimum de contrôle sur l ’emploi des 
fonds? Cela faciliterait la tâche de bien 
des chefs de service. Cette réflexion sur 
les budgets dans les grandes entreprises

ne se limite pas à la simple recherche 
d ’une meilleure productivité ou d ’un 
abaissement des coûts. Elle intègre tous 
les éléments qualitatifs liés à l ’innova
tion et à la formation, dans le but bien 
sûr de réaliser de meilleurs profits plus 
tard. Mais une réflexion semblable 
pourrait être conduite dans le monde 
politique et administratif en prenant 
comme objectif non pas le profit, mais 
la qualité du service rendu. ■

INFORMATIONS FÉMININES

Des articles 
égalitaires
(pi) 24 Heures, comme plusieurs 
quotidiens, offre à ses lectrices une 
demi-page isolée en fin de cahier 
sous le titre «Elle». D y a chaque jour 
une «Humeur», écrite par une femme 
mais pas forcément consacrée à un 
sujet «féminin», une photo de ce 
qu’«Elle a aimé» (forcément un body 
ou un maillot de bain) et un article 
censé intéresser davantage madame 
que monsieur. Le choix des sujets 
m ’a souvent laissé perplexe: comme 
si on avait honte de parler de certains 
livres ou de certains problèm es 
ailleurs que dans une rubrique claire
ment cadrée «pour les femmes». Et 
pourtant, Dieu sait si la psychologie 
de l ’enfant, les problèmes de drogue 
à l ’école, les images sexistes dans les 
manuels scolaires sont aussi l ’affaire 
des hommes. J ’ai été choqué en cons
tatant que l’unique article consacré 
par 24 Heures au dernier rapport de 
la Commission fédérale pour l’égali
té se trouvait dans cette rubrique. Et 
que le scénario était répété à propos 
de l ’engagement par la commune de 
Lausanne d ’une Madame Egalité, de 
même que concernant les remous 
provoqués au Japon par la nomina
tion d ’un Monsieur Egalité. Serait-ce 
que la promotion de l ’égalité entre 
femmes et hommes n ’est pas censée 
intéresser ces derniers, trop préoccu
pés par les «vrais» sujets politiques et 
par le Mondiale? Allons, Mesdames 
responsables de la rubrique «Elle»: 
n ’en doutez plus, vos articles et vos 
billets d ’humeur méritent mieux que 
d ’être agrémentés quotidiennement 
d ’une photo de lingerie fine. ■


